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3 : SITUATION DE LA SÉCURITÉ INCENDIE 
 
 
Lôétape du recensement des ressources en sécurité incendie a été grandement facilitée 
par la distribution aux municipalités de trois cahiers produits par le ministère de la 
S®curit® publique, ¨ lôint®rieur desquels celles-ci devaient consigner une foule 
dôinformations pertinentes afin de permettre de tracer un portrait global r®aliste de la 
situation en sécurité incendie sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est. 
 
Également, plusieurs outils de gestion mis sur pied par le chargé de projet ont été 
utilisés pour compléter certaines informations ou pour mettre à jour des données 
changeantes à court terme (ex. : formation des pompiers, horaire de disponibilité, etc.). 
 
Quant ¨ lô®tape de lôanalyse des risques, elle a ®t® r®alis®e en presque totalit® ¨ lôaide 
du logiciel dôanalyse des risques fourni par le minist¯re de la S®curit® publique. Tous les 
b©timents de la MRC y ont ®t® consign®s afin dôy °tre class®s selon un code de risque 
variant de faible à très élevé. Dans le cas des bâtiments problématiques ou portant à 
confusion, une recherche exhaustive a ®t® effectu®e par le charg® de projet ¨ lôaide des 
donn®es du r¹le de lô®valuation fonci¯re. 
 
3.1 : ORGANISATION ACTUELLE DES SERVICES DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 
3.1.1 : La répartition des services 
 

3.1.1.1 : Le mode de protection 
 
Toutes les municipalités de la MRC de Charlevoix-Est possèdent leur propre service de 
sécurité incendie (SSI) qui a été créé par règlement (résolution). 
 
(voir carte 8 dans le dossier cartographique) 
 
Le TNO de Sagard est desservi par la municipalité située la plus près, soit St-Siméon, 
selon une entente entre cette dernière et la MRC. La MRC avait évalué la possibilité que 
le service de sécurité incendie de Petit-Saguenay (MRC du Fjord-du-Saguenay) puisse 
intervenir en première alerte sur le territoire de Sagard, mais si lôon consid¯re le trajet 
par voie terrestre (et non ¨ vol dôoiseau), le temps de d®placement de St-Siméon est 
d®finitivement moins grand. Nous conserverons donc cette structure dôintervention. 
 
Par ailleurs, il existe un service de sécurité incendie privé à Sagard pour couvrir le 
territoire du Domaine Laforest. Ce service ne dessert aucun autre bâtiment que ceux du 
Domaine Laforest. Le service dôincendie de St-Siméon intervient donc au Domaine 
seulement en appui lors dôune intervention dans ce secteur. 
 
Des ententes dôentraide mutuelle sont ®tablies entre les municipalit®s et ®galement avec 
certaines municipalités des MRC limitrophes. La seule entente en première alerte 
consiste à une entente entre les municipalités de Baie-Ste-Catherine et Tadoussac 
(MRC de la Haute-Côte-Nord). Les autres ententes sont en 2e alerte. Voici un aperçu de 
ces ententes : 
 

 Clermont et La Malbaie - caserne 1 

 St-Siméon et La Malbaie ï Caserne 3 
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 Les trois casernes de La Malbaie 

 La Malbaie ï caserne 2, St-Aimé-des-Lacs, St-Irénée, Notre-Dame-des-Monts, 
St-Urbain (MRC de Charlevoix) et St-Hilarion (MRC de Charlevoix) ont une 
entente de groupe où la municipalité la plus près du lieu du sinistre peut être 
demandée pour intervenir en 2e alerte. 

 
Tableau 3.1 

Ententes dôentraide mutuelle sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est 
 

1ère alerte 
 
 
 
 
 

2e alerte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Municipalité de la MRC de la Haute-Côte-Nord 
**Municipalités de la MRC de Charlevoix 
 

(voir cartes 9 et 10 dans le dossier cartographique) 
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3.1.1.2 : Identification des autres types dôactivit®s de secours ou de sauvetage 
 
Outre lôextinction dôincendie de b©timents, les SSI de la MRC de Charlevoix-Est 
interviennent ®galement dans dôautres domaines, de fa­on plus ou moins r®glement®e : 
 
Clermont :   Feu de forêt, désincarcération 
Notre-Dame-des-Monts : Feu de forêt 
St-Aimé-des-Lacs :  Feu de forêt, matières dangereuses 
Baie-Ste-Catherine :   Feu de forêt, matières dangereuses, sauvetage nautique 
St-Irénée :  Feu de forêt, matières dangereuses, sauvetage en hauteur 
St-Siméon :  Feu de forêt, matières dangereuses, monoxyde de carbone 
La Malbaie : Feu de forêt, matières dangereuses, monoxyde de carbone 

sauvetage en espace clos, désincarcération 
 
Les pompiers nôont pas de formation pr®cise pour ces autres types dôintervention, sauf 
dans le cas de la d®sincarc®ration. Les pompiers responsables dôop®rer des pinces 
possèdent le module 24. Le chapitre 4 est consacr® exclusivement ¨ lôanalyse de la 
situation dans la MRC en matière de désincarcération. 
 
 

3.1.1.4 : Brigades et services privés 
 
Il existe un service dôincendie priv® sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est, soit 
celui du Domaine Laforest, à Sagard (~10 pompiers). 
 
Quant aux brigades privées, on en compte quelques-unes dans la MRC, notamment à 
lôusine Abitibi-Consolidated (~29 pompiers), qui possède une entente avec le service de 
sécurité incendie de Ville de Clermont afin que ce dernier leur vienne en aide advenant 
un incendie majeur. On retrouve également des brigades à BICC General Cable, au 
Casino de Charlevoix, au Centre hospitalier St-Joseph de La Malbaie et ¨ lô£cole 
secondaire du Plateau. Ces derni¯res ne poss¯dent pas dôentente particulière avec des 
services dôincendie publics. La t©che des brigades dôincendie se limite ¨ tenter de limiter 
la propagation des d®buts dôincendie dans leur institution. Le Domaine Laforest et 
Abitibi-Consolidated possèdent une brigade conforme aux normes et fonctionnelle. Dans 
le cas des autres brigades, une attention particulière sera portée lors des visites de 
pr®vention et dôinspection des risques plus ®lev®s d®termin®es au plan de mise en 
îuvre et des conseils dôam®lioration seront apport®s sôil y a lieu. 
 
(voir carte 11 dans le dossier cartographique) 
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3.1.2 : Les ressources consacrées à la sécurité incendie 
 

3.1.2.1 : Ressources financières 
 
ê lôaide du rapport du minist¯re de la S®curit® publique intitul® ç La sécurité incendie au 
Québec : Quelques chiffres » et les données fournies par les municipalités de la région, 
voici un rapport comparatif entre les statistiques provinciales et celles de la région de 
Charlevoix-Est. 
 
Budget des municipalités en sécurité incendie 
 
Les dépenses courantes des municipalités consacrées à la sécurité incendie (excluant 
les immobilisations) ont été répertoriées sur la base de cinq (5) années témoins, soit 
2000, 2001, 2002, 2003 et 2004. Afin dô®tablir une comparaison, les d®penses totales 
des municipalités pour ces mêmes années ont également été relevées. 
 

Tableau 3.2.1 
Dépenses courantes en incendies 2000-2004  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Municipalités 
Dépenses courantes en incendie ($) Moyenne 

2000 2001 2002 2003 2004 2000-2004 

Baie-Catherine 12 419 11 991 15 650 14 796 20 580 15 087 

St-Siméon 21 707 32 355 27 835 28 562 49 136 31 919 

Saint-Aimé-des-Lacs 15 000 19 875 14 840 30 426 45 902 25 208 

Notre-Dame-des-Monts 14 068 16 345 14 489 20 835 40 000 21 147 

La Malbaie 178 824 199 310 188 510 230 911 243 400 208 191 

Clermont 29 408 30 727 45 897 53 873 69 484 45 877 

St-Irénée 13 500 21 800 16 674 17 370 21 530 18 175 

TNO 3 000 3 000 3 304 3000 3000 3060 
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Tableau 3.2.2 
Graphique - dépenses courantes en incendies 2000-2004 
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Tableau 3.2.3 

Graphique - dépenses courantes en incendies 2000-2004 
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Tableau 3.3.1 

Dépenses totales des municipalités 2000-2004 

 
En calculant le ratio des dépenses en incendie par rapport aux dépenses totales et en 
®tablissant la moyenne des cinq ann®es t®moins, on sôaper­oit ais®ment que les d®penses 
en sécurité incendie de la plupart des municipalités de la MRC de Charlevoix-Est sont en 
deçà de la moyenne provinciale (2001; donnée plus récente non disponible) pour chacune 
des strates de population. Les seules exceptions sont les municipalités de Baie-Ste-
Catherine et de Notre-Dame-des-Monts, dont la portion du budget total attribué à la sécurité 
incendie est au-dessus de la moyenne, et la municipalité de St-Aimé-des-Lacs, dont la 
portion du budget total attribué à la sécurité incendie est égale à la moyenne. 

 

Municipalités 
Dépenses totales des municipalités ($) Moyenne 

2000 2001 2002 2003 2004 2000-2004 

Baie-Catherine 270 839 221 993 264 493 265 385 272 122 258 966 

St-Siméon 1 116 537 1 041 744 1 217 752 1 033 536 1 269 424 1 135 799 

Saint-Aimé-des-Lacs 543 843 550 202 496 568 575 800 725 045 578 292 

Notre-Dame-des-Monts 413 288 471 882 358 541 612 217 500 000 471 186 

La Malbaie 10 077 857 10 062 898 10 857 508 12 739 722 12 025 000 11 152 597 

Clermont 3 086 218 2 986 604 3 198 573 4 495 151 3 381 497 3 429 609 

St-Irénée 643 024 827 266 800 059 812 370 853 124 787 169 

TNO 136 144 129 517 143 182 170 754 194 900 154 900 
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Tableau 3.3.2 
Moyenne - dépenses en incendies / totales  2000-2004 (%) 

par rapport à la moyenne provinciale des municipalités 
faisant partie de la même strate de population 

 

  
*Données non disponibles pour les années subséquentes mais on peut aisément présumer que les 
moyennes ont légèrement augmenté pour chacune des strates de population. 
 

Strates de 
population Municipalités 

Moyenne - dépenses en incendies / totales  (%) Moyenne Moyenne 
Provinciale 

2001 *  2000 2001 2002 2003 2004 2000-2004 

0 à 2 999 Baie-Catherine 4.6 5.4 5.9 5.8 7.6 5.86 4.2 

0 à 2 999 St-Siméon 1.94 3.1 2.3 2.8 3.9 2.8 4.2 

0 à 2 999 Saint-Aimé-des-Lacs 2.8 3.6 3.0 5.3 6.3 4.2 4.2 

0 à 2 999 Notre-Dame-des-Monts 3.4 3.5 4.0 3.4 8.0 4.5 4.2 

5 000 à 9 999 La Malbaie 1.8 2.0 1.7 1.8 2.0 1.9 3.6 

3 000 à 3 999 Clermont 0.95 1.0 1.4 1.2 2.1 1.34 3.64 

0 à 2 999 St-Irénée 2.1 2.6 2.1 2.1 2.5 2.3 4.2 

0 à 2 999 TNO 2.2 2.3 2.3 1.8 1.5 2.0 4.2 
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Tableau 3.4.1 

Graphique - moyenne des dépenses en incendies / totales  2000-2004 (%) 
par rapport à la moyenne provinciale des municipalités 

faisant partie de la même strate de population 

 

0

1

2

3

4

5

6

7

8

Municipalités

M
o

y
e

n
n

e
 -

 d
é

p
e

n
s
e

s
 i

n
c

e
n

d
ie

/t
o

ta
l

2
0

0
0

-
 2

0
0

4
 (

%
)

Baie-Ste-Catherine

St-Siméon

St-Aimé-des-Lacs

Notre-Dame-des-Monts

La Malbaie

Clermont

St-Irénée

TNO

 



Situation de la sécurité incendie Schéma de couverture de risques en sécurité incendie 

MRC de Charlevoix-Est  3-9 

 
Cependant, il est int®ressant de constater quôil y a une augmentation substantielle du budget 
en sécurité incendie en 2003, mais surtout en 2004, dans le cas de la plupart des 
municipalités. Même que les municipalités de Notre-Dame-des-Monts, St-Aimé-des-Lacs et 
Baie-Ste-Catherine ont un ratio nettement supérieur à la moyenne provinciale en 2004. 

 

 
Tableau 3.4.2 

Fluctuations des ratios dépenses en incendie / dépenses totales 2000-2004 
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Ces augmentations d®montrent une compr®hension significative de lôimportance des 
actions visant lôam®lioration globale des services de sécurité incendie ainsi quôune 
volonté administrative de satisfaire aux exigences des Orientations ministérielles et du 
schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC de Charlevoix Est. 
 
Dépenses en incendie moyennes par habitant  
 
Toujours en regard des statistiques provinciales fournies par le ministère de la Sécurité 
publique, il est également intéressant de comparer les dépenses incendie en proportion 
des habitants pour chacune des municipalités des différentes strates de population et 
celles ¨ lô®chelle provinciale dans les m°mes cat®gories. Les ann®es-témoins sont 2002 
et 2004. 
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Tableau 3.5 
Dépenses en incendie moyennes par habitant - strate de population de 0 à 2999 habitants 

 

Municipalités 
Dépenses  

incendie/hab. ($) 2002 
Dépenses 

incendie/hab. ($) 2004 

St-Irénée 30,03 31,52 

Baie-Ste-Catherine 46,61 74,84 

St-Aimé-des-Lacs 17,30 46,08 

St-Siméon 20,02 33,42 

Notre-Dame-des-Monts 20,17 47,62 

TNO (Sagard et Mont-Élie) 16,45 13,82 

Moyenne 25,1 35, 33 

Province de Québec 33,25 36 * 
 

*Cette moyenne est pour lôann®e 2003 parce que celle de 2004 nôa pas encore ®t® fournie par le MSP. 
 La moyenne devrait être légèrement plus élevée en 2004. 

 
Tableau 3.6 

Dépenses incendie par habitant- strate de population 3000 à 3999 habitants 
 

Municipalités 
Dépenses  

incendie/hab. ($) 2002 
Dépenses  

incendie/hab. ($) 2004 

Clermont 11,75 22,47 

Province de Québec 32.77 36* 
*Cette moyenne est pour lôann®e 2003 parce que celle de 2004 nôa pas encore ®t® fournie par le MSP.  
  La moyenne devrait être légèrement plus élevée en 2004. 

 
Tableau 3.7 

Dépenses incendie par habitant - strate de population 5000 à 9999 habitants 
 

Municipalités 
Dépenses  

incendie/hab. ($) 2002 
Dépenses 

incendie/hab. ($) 2004 

La Malbaie 20,98 26,07 

Province de Québec 31,95 39* 
*Cette moyenne est pour lôann®e 2003 parce que celle de 2004 nôa pas encore ®t® fournie par le MSP.  
  La moyenne devrait être légèrement plus élevée en 2004. 

 
 
On peut constater quôen 2002 et 2004, les d®penses en incendie par habitant de chacune 
des municipalités sont en deçà de la moyenne provinciale selon les différentes strates de 
population, sauf dans le cas de Baie-Ste-Catherine, St-Aimé-des-Lacs et Notre-Dame-des-
Monts. La moyenne de toutes les municipalités de moins de 2999 habitants est toutefois 
presque égale à la moyenne 
 
Par ailleurs, on remarque une augmentation importante des montants de 2004 par rapport à 
ceux de 2002, comme dans le cas de la portion du budget total consacré à la sécurité 
incendie, pour lôensemble des municipalit®s. La seule donn®e ¨ faire exception ¨ la r¯gle est 
celle du TNO. Certaines municipalités affichent même un montant deux fois plus élevé. Ce 
qui prouve encore une fois une amélioration depuis la mise en place des actions spécifiques 
présentées dans le schéma de couverture de risques en sécurité incendie. 
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Dépenses en sécurité incendie selon la richesse foncière uniformisée (RFU) 
 
Un autre élément de statistique intéressant, présenté par le ministère de la Sécurité 
publique et repris dans les lignes suivantes pour la MRC de Charlevoix-Est, est le montant 
des d®penses consacr® ¨ lôincendie selon chaque tranche de cent mille dollars (100 000$) 
de richesse foncière uniformisée (RFU). La RFU étant, de façon simplifiée, la valeur aux 
r¹les dô®valuation des b©timents multipli®e par le facteur comparatif de lôann®e en cours 
pour chacune des municipalités. Le facteur comparatif étant : « le facteur qui, multiplié par la 
valeur inscrite au r¹le, permet dô®tablir une valeur uniformis®e (valeur ¨ 100 %) ¨ la date du 
marché. » 
 
Ces données statistiques sont une fois de plus présentées selon les différentes strates de 
population suggérées par le MSP. 
 
Avant tout, il est intéressant de présenter la RFU pour chacune des municipalités ainsi que 
leur taux de repr®sentation respectif sur le parc immobilier de lôensemble de la MRC. 
 

Tableau 3.8 
Richesse foncière uniformisée (RFU) et 

Pourcentage de représentation sur le parc immobilier  
de la MRC de Charlevoix-Est 

2000-2002 
 

Municipalités RFU* en % 

Baie-Ste-Catherine 9 661 179 1,38 

St-Aimé-des-Lacs 38 789 146 5,56 

St-Siméon 48 214 149 6,91 

La Malbaie 370 475 810 53,09 

St-Irénée 43 574 873 6,24 

Notre-Dame-des-Monts 17 994 314 2,58 

Clermont 146 326 831 20,97 

TNO 22 784 710 3,26 

Total 697 821 012 100 

*moyenne des années 2000, 2001 et 2002 
 
Dans ce tableau 3.8, on peut voir que la MRC de Charlevoix-Est possède un parc 
immobilier dont la valeur totalise tout près de 700 M$, et que la Ville de La Malbaie, à 
elle seule, possède 53 % de cette valeur, soit pratiquement 400 M$ de richesse 
foncière uniformisée. Il est important de mentionner une fois de plus que la Ville de La 
Malbaie comprend maintenant les territoires des anciennes municipalités de Ste-Agnès, 
Rivière-Malbaie, Cap-à-lôAigle, St-Fidèle et Pointe-au-Pic. 
 
Pour sa part, la deuxi¯me municipalit® dôimportance quant ¨ sa population, en lôoccurrence 
la Ville de Clermont, possède un parc immobilier dôune valeur dôun peu plus de 146 M$, soit 
pratiquement 21 % du parc immobilier de la MRC. 
 
De fa­on g®n®rale, les deux municipalit®s dôimportance poss¯dent ¨ elles seules 74 % de 
toute la richesse foncière uniformisée de la MRC de Charlevoix-Est. 
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Tableau 3.9 
Dépenses incendie par 100 000$ de RFU - strate de population de 0 à 2999 habitants 

 

Municipalités en $* 

Baie-Ste-Catherine 137,95 

St-Aimé-des-Lacs 42,75 

St-Siméon 61,23 

St-Irénée 41,68 

Notre-Dame-des-Monts 102,94 

TNO 13,63 

    

Moyenne 66,7 

Province de Québec 72.22 
*moyenne des années 2000, 2001 et 2002 

 
À la lecture du tableau 3.9, on observe que pour cette strate de population, seulement deux 
des six municipalités présentent des dépenses incendie par 100 000$ RFU supérieures à la 
moyenne québécoise. Ces municipalités étant Baie-Ste-Catherine et Notre-Dame-des-
Monts qui présentent, respectivement, 137,95$ et 102,94$. 
 
Dôapr¯s le m°me tableau, on constate aussi que la moyenne des d®penses par 100 000$ 
RFU, pour lôensemble des municipalit®s de cette strate, est inférieure à la moyenne 
provinciale. En effet, cette moyenne pour Charlevoix-Est étant de 66,7$, et celle du 
Québec de 72,22$. 
 

Tableau 3.10 
Dépenses incendie par 100 000$ RFU - strate de population 3000 à 3999 habitants 

 

Municipalité en $* 

Clermont 24,85 

Province de Québec 74.07 
*moyenne des années 2000, 2001 et 2002 

 
Selon le tableau 3.10 qui présente la Ville de Clermont, seule municipalité de la MRC pour 
cette strate de population, on constate que les dépenses par 100 000$ RFU sont de 24,85$, 
alors que celles de lôensemble du Qu®bec pour cette m°me cat®gorie, sont de 74,07$. 
Donc, les dépenses incendie selon la richesse foncière de la Ville de Clermont sont 
inférieures à la moyenne québécoise. 
 
 

Tableau 3.11 
Dépenses incendie par 100 000$ RFU - strate de population 5000 à 9999 habitants 

 

Municipalité en $* 

La Malbaie 53,43 

Province de Québec 73.47 

*moyenne des années 2000, 2001 et 2002 
 



Situation de la sécurité incendie Schéma de couverture de risques en sécurité incendie 

MRC de Charlevoix-Est  3-13 

Le tableau 3.11 présente les dépenses incendie par 100 000$ RFU pour la strate de 
population de 5000 à 9999 habitants. Pour Charlevoix-Est, La Malbaie, seule représentante 
de cette catégorie, montre des dépenses de 53,43$ par tranche de 100 000$ RFU. La 
moyenne provinciale étant de 73,47$ pour cette même catégorie, La Malbaie présente 
une donnée inférieure à cette dernière. 
 
 
Actions prévisibles  
 
On comprend donc que somme toute, les municipalités de la MRC de Charlevoix-Est 
dépensent beaucoup moins en sécurité incendie que la moyenne québécoise, outre la 
municipalité de Baie-Ste-Catherine. Cependant, cette derni¯re nô®chappe pas ¨ la r¯gle 
g®n®rale qui sôapplique dans la MRC d®montrant un sous-financement de la sécurité 
incendie par rapport aux co¾ts usuels du fonctionnement ad®quat dôun service de s®curit® 
incendie. La plupart des services possèdent un nombre de ressources humaines insuffisant, 
des ressources mat®rielles souvent d®su¯tes et sujettes ¨ remplacement. La mise en îuvre 
2004-2008 élaborée par chacune des municipalités vise justement à une amélioration 
globale de la couverture de risques par les services dôincendie sur le territoire et, 
incidemment, une augmentation de la part du budget attribu® ¨ lôincendie devrait augmenter 
dans de plus justes proportions. 
 
Cependant, on peut constater que les données de 2003 et surtout de 2004 démontrent une 
nette am®lioration et que les municipalit®s sont sur la bonne voie quant ¨ lôam®lioration 
globale de leur service de sécurité incendie respectif. 

 
3.1.2.2 : Ressources humaines 

 
Selon lôobjectif 2 des orientations minist®rielles, le nombre minimal de pompiers, dans le cas 
dôun risque faible, est de 4 pour une attaque int®rieure et de 10 pour lôextinction. Cependant, 
pour les municipalités de petite taille, le ministère pourra considérer un nombre de 8 
pompiers comme étant suffisant si la municipalit® d®montre hors de tout doute quôil est 
impossible dôoffrir une force de frappe de 10 pompiers en moins de 15 minutes. Comme la 
plupart des municipalités de la MRC de Charlevoix-Est sont peu populeuses et que le 
recrutement est souvent ardu par manque de ressources humaines potentielles, lôanalyse 
de la disponibilité des pompiers tiendra compte de cet assouplissement. 
 
Sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est, le nombre de pompiers se divise comme suit 
dans chacune des municipalités : 
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Tableau 3.12 
Nombre de pompiers dans chacun des services de sécurité incendie de la MRC 

 
Municipalités Nombre de pompiers (incluant les officiers) 

La Malbaie ï caserne 1 25 

St-Siméon 23 

Clermont 21 

St-Aimé-des-Lacs 16 

Notre-Dame-des-Monts 16 

St-Irénée 15 

Baie-Ste-Catherine 14 

La Malbaie ï caserne 2 13 

La Malbaie ï caserne 3 12 

 
On dénote entre 2 et 4 officiers par caserne. Tous les pompiers de la MRC sont volontaires 
(temps partiel). Cela pose donc ®videmment, ¨ lôinstar de toutes les autres municipalités 
employant des pompiers volontaires, une problématique au niveau de la disponibilité durant 
certaines périodes selon les saisons et le moment de la journée, principalement le jour 
durant la semaine. 
 
Plusieurs pompiers travaillent en dehors de la municipalité dans laquelle ils résident ou 
m°me ¨ lôext®rieur de la MRC. Il y a plusieurs travailleurs saisonniers ®galement. Ceux-ci 
sont donc pleinement disponibles lôhiver, alors quôils b®n®ficient de lôassurance-emploi, mais 
le sont peu durant les jours dôété. 
 
Par exemple, dans le cas des pompiers de Baie-Ste-Catherine, la majorit® dôentre eux 
travaille sur horaires variables pour la Société des traversiers du Québec, soit à bord du 
traversier Baie-Ste-Catherine - Tadoussac. La disponibilité est donc difficile à établir dans 
ce cas-ci. 
 
En r¯gle g®n®rale, il est difficile dôassurer en tout temps une disponibilit® de 8-10 pompiers 
en 15 minutes et ce, partout sur le territoire. Dans les faits, le jour aucune municipalité ne 
peut compter sur ce nombre de pompiers. Elles auront donc, sans exception, toutes recours 
¨ lôentraide d¯s lôalerte initiale aux ressources dôune caserne voisine. La mise en îuvre de 
chacune des municipalités inclut donc un travail de clarification des horaires de 
disponibilités pour les pompiers de son service de sécurité incendie. Le respect de cet 
aspect de lôobjectif 2 des orientations minist®rielles repose donc principalement sur 
lôembauche continue ainsi que sur une r®vision des ententes dôentraide mutuelle ¨ la lueur 
de cette problématique et des solutions pour y pallier. Cependant, le recrutement offre 
certaines limites parce que les municipalit®s nôont pas forc®ment beaucoup de candidats 
potentiels, dont lôint®r°t et la disponibilit® sont ad®quats.  
 

(voir carte 12 dans le dossier cartographique) 
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Formation 
 
Quant à la formation, les municipalités y sont de plus en plus sensibilisées et comprennent 
pleinement lôimportance de bien former leurs pompiers. ê la suite de la nouvelle loi sur la 
formation des pompiers, il est prévu au plan de mise en îuvre que chacun des pompiers 
embauchés après septembre 1998 obtient la formation pompier 1. Dans le cas de ceux 
embauchés avant cette date, il est impératif que les pompiers soient formés pour les tâches 
quôils ont ¨ accomplir sur les lieux dôun incendie (voir le tableau 3.13). Il est alors de la 
décision de la municipalité de déterminer au cas par cas les pompiers qui pourraient obtenir 
seulement une partie de la formation, selon lôint®r°t et lô©ge des pompiers. 
 

Tableau 3.13 
Formation recommandée pour les pompiers volontaires 

 
 Modules de formation (niveau pompier 1) 

Tâches 

1
 :
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n
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u
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2
 :
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o
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e

 

3
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4
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o
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5
 :
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6
 :
 
M
a
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f
 
¨
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8
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 d
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Présence sur une scène 
dôintervention et assistance 
aux intervenants dans des 
tâches de soutien 

X         

Lors dôactivit®s ext®rieures 
en soutien à une attaque 
(opération de véhicules 
dôintervention) 

X    X X    

Lors dôune attaque 
intérieure de tout genre de 
bâtiment de faible hauteur; 
pompier apprenti 
accompagn® dôun pompier 
formé et expérimenté 

X X X X   X   

Lors dôune attaque 
intérieure de tout genre de 
bâtiment de faible hauteur; 
pompier formé 

X X X X X X X X  

Intervention en présence de 
matières dangereuses 

X X X  X X X X X 
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Voici, dans chacune des municipalités, le nom et le degré de formation des pompiers, en 
date du 20 avril 2005 (il est à noter que les noms des pompiers ne sont pas divulgués pour 
des raisons de confidentialité) : 
 

 
Tableau 3.14 

Formation des pompiers de la MRC de Charlevoix-Est 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

Clermont 

Pompiers Formation(modules) 

Pompier 1 1-2-3-4-6-7-8-9-24 

Pompier 2 1-2-3-4-5-7-8-9-24 

Pompier 3 1-2-3-4-5-6-7-8-9-24 

Pompier 4 1-9-24 

Pompier 5 1-2-3-4-6-7-8-9-24 

Pompier 6 1-2-9-24 

Pompier 7 1-2-4 

Pompier 8 1-2-4-6-7-8-9-24 

Pompier 9 1-4 

Pompier 10 1-2-4-6-7-8-9 

Pompier 11 6-24 

Pompier 12 1-2-3-4-5-6-7-8-9-24 

Pompier 13 1-2-3-4-5-6-7-8-9 

Pompier 14 1-2-3-4-5-6-7-8-9-24 

Pompier 15 1-2-3-5-7-8 

Pompier 16 1-2-4-6-7-8-9-24 

Pompier 17 1-6-24 

Pompier 18 1-2-3-4-5-6-7-8-9-24 

Pompier 19  

Pompier 20 1-3-4-6-7-8 

Pompier 21 1-24 

Pompier 22 24 

St-Siméon 

Pompiers Formation (modules) 

Pompier 1 1-2-3 

Pompier 2 1-2-3-4 

Pompier 3 1 

Pompier 4 1-2-3-4-7-8-9 

Pompier 5 1 

Pompier 6 1-2-3 

Pompier 7 1-2 

Pompier 8 1-2-4 

Pompier 9 1-2-3 

Pompier 10 1-2-3-4 

Pompier 11 1-2-3-4 

Pompier 12 1-2-3-4 

Pompier 13 1-2-3-4 

Pompier 14 1-2-3 

Pompier 15 1-2-3-4 

Pompier 16 1-2-4 

Pompier 17 1-2-3 

Pompier 18 1-2 

Pompier 19 1-2-3-4 

Pompier 20 1-2-3-4-7-8-9 

Pompier 21 1-4 

Pompier 22 1 

Pompier 23 1-2-4 
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St-Irénée 

Pompiers Formation 
(modules) 

Pompier 1 1-2-3-4-5-7-8-9 

Pompier 2 1-2-3-5-7-8-9 

Pompier 3 1-2-3-4-5-7-8-9-24 

Pompier 4 1-2-3-4-5-7-8-9-24 

Pompier 5 1-2-3-4-5-7-8-9 

Pompier 6 1-4 

Pompier 7 1-2-3-4-5-7-8-9-24 

Pompier 8 1-2-3-4-5-7-8-9 

Pompier 9 1-2-4-9-24 

Pompier 10 1-2-3-4-5-7-8-9 

Pompier 11 1-2-3-4-5-7-8-9 

Pompier 12 1-4-9 

Pompier 13 1-4-9-24 

Pompier 14 1-4-9-24 

Pompier 15 9 

Baie-Ste-Catherine 

Pompiers Formation 
(modules) 

Pompier 1 1-2-3-4-5-7-8-9 

Pompier 2 1-2-3-4-9 

Pompier 3 1-4 

Pompier 4 1-3-4-9 

Pompier 5 1-2-3-4-5-9 

Pompier 6 1-3-4-9 

Pompier 7 1-3-4-9 

Pompier 8 1-3-4-9 

Pompier 9 1-3-4-9 

Pompier 10 1-3-4-9 

Pompier 11 1-4 

Pompier 12  

Pompier 13  

Pompier 14 1-4 

Notre-Dame-des-Monts 

Pompiers Formation (modules) 

Pompier 1 1-2 

Pompier 2 2 

Pompier 3 1-2 

Pompier 4 2 

Pompier 5 1-2 

Pompier 6 1-2 

Pompier 7 1-2-3-5-6-24 

Pompier 8 1-2-3-5-6 

Pompier 9 1-2-24 

Pompier 10 2 

Pompier 11 2 

Pompier 12 1-2-3-5-6-24 

Pompier 13 1 

Pompier 14 1-2 

Pompier 15 1-2-24 

Pompier 16 1-2 

St-Aimé-des-Lacs 

Pompiers Formation (modules) 

Pompier 1 1-2-3-5-6-7-9 

Pompier 2 1-2-3-24 

Pompier 3 1-2-3-5-6-9 

Pompier 4 1-2-3 

Pompier 5 1-2 

Pompier 6 1-2-3 

Pompier 7 1-2-3-5-6-9-24 

Pompier 8 1-2 

Pompier 9 1-2-3 

Pompier 10 2-3-5-6-9 

Pompier 11  

Pompier 12 1ï2-3 

Pompier 13 1-2-3 

Pompier 14 1-3 

Pompier 15 1-2-3 

Pompier 16  

Pompier 17 24 

Pompier 18 24 
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Note : Parmi les pompiers où il est indiqu® quôils poss¯dent le module 24, la plupart possèdent le 24 uniquement 
et quelques-uns possèdent soit le module 24 et sa nouvelle version (pompier 2 désincarcération) ou uniquement 
sa nouvelle version. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Malbaie 

Pompiers caserne 1 Formation 
(modules) 

Pompiers caserne 
2 

Formation (modules) 

Pompier 1 1-2-3-4-5-6-7-8-9 Pompier 1 1-2-3-4-5-6-7-8-9 

Pompier 2 1-2-3-4-5-6-7-8-9 Pompier 2 1-2-3-4-5-6-7-8-9 

Pompier 1 1-2-3-4-5-6-7-8-9-24 Pompier 3 1-2-3-4-5-6-7-8-9 

Pompier 2 1-2-3-4-5-6-7-8-9 Pompier 4 1-2-3-4-5-6-7-8-9 

Pompier 3 1-2-3-4-5-6-7-8-9-24 Pompier 5 1-2-3-4-5-6-7-8-9-24 

Pompier 4 1-2-3-4-5-6-7-8-9-24 Pompier 6 1-2-3-5-6-7-8 

Pompier 5 1-2-3-4-5-6-7-8 Pompier 7 1-2-3-4-5-6-7-8 

Pompier 6 1-2-3-4-5-6-7-8 Pompier 8 1-2-3-5-7-8 

Pompier 7 1-2-3-4-5-6-7-8-9 Pompier 9 1-2-3-7-8-24 

Pompier 8 1-2-3-4-5-6-7-8 Pompier 10 1-3 

Pompier 9 1-2-3-4-5-7-8-9 Pompier 11 1-2-3-5-7-8 

Pompier 10 1-2-3-4-5-6-7-8-9-24 Pompier 12 1-9 

Pompier 11 1-2-3-4-5-6-7-8-24 Pompier 13 1-3-8 

Pompier 12 1-2-3-4-5-6-7-8-9-24 Pompiers caserne 
3 

Formation (modules) 

Pompier 13 1-2-3-5-6-7-8 Pompier 1 1-2-3-4-6-7-8-24 

Pompier 14 1-2-3-4-5-6-7-8-9-24 Pompier 2 1-2-3-4-6-7-8-24 

Pompier 15 1-2-3-5-6-7-8-24 Pompier 3  

Pompier 16 1-2-3-4-5-6-7-8-9-24 Pompier 4 1-2-3-6-7-8-24 

Pompier 17 1-2-3-4-6-7-8-9-24 Pompier 5 1-2-3 

Pompier 18 1-3-4-24 Pompier 6 1-2 

Pompier 19 1-4 Pompier 7 1-3-6-7-8 

Pompier 20 1-2-3 Pompier 8 1-2-3 

Pompier 21 1-2-3-24 Pompier 9 1-2-3-6-7-8 

Pompier 22 1-2-3-24 Pompier 10 1-2 

Pompier 23 1-2-3 Pompier 11 1-3-24 

 Pompier 12 1 
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Tableau 3.15 
Nombre de pompiers à posséder les différentes combinaisons de tâches à effectuer  

 

 Modules de formation (niveau pompier 1) 

Nombres de 
pompiers de la 

MRC de 
Charlevoix-Est 
possédant au 

minimum cette 
combinaison 
de formation  

Tâches 
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142  
sur un total de 

154 

Présence sur une scène 
dôintervention et 
assistance aux 
intervenants dans des 
tâches de soutien 

X         

34  
sur un total de 

154 

Lors dôactivit®s 
extérieures en soutien à 
une attaque (opération de 
v®hicules dôintervention) 

X    X X    

44 
sur un total de 

154 

Lors dôune attaque 
intérieure de tout genre 
de bâtiment de faible 
hauteur; pompier apprenti 
accompagn® dôun 
pompier formé et 
expérimenté 

X X X X   X   

26  
sur un total de 

154 

Lors dôune attaque 
intérieure de tout genre 
de bâtiment de faible 
hauteur; pompier formé 

X X X X X X X X  

22  
sur un total de 

154 

Intervention en présence 
de matières dangereuses X X X  X X X X X 

 

21  
sur un total de 

154 
Pompier niveau 1 X X X X X X X X 

  
X 

 

2 
Coordination et 

supervision  
(profil 2 ï G®rer lôintervention) 
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On remarque que 16 des 21 pompiers ayant complété le niveau I travaillent pour le service 
de sécurité incendie de La Malbaie alors que les cinq autres appartiennent au service de 
Clermont. Les 2 officiers qui possèdent le profil 2 travaillent pour le service de sécurité 
incendie de la Ville de La Malbaie. Les municipalités poursuivent donc la formation de leurs 
pompiers selon le nouveau règlement sur la formation des pompiers. Pour ce qui est des 
officiers, ceux-ci suivront la formation officier non-urbain et des actions sont prévues en ce 
sens dans la mise en îuvre. Les officiers de La Malbaie ont tous re­u la formation relative 
à la recherche des causes et des circonstances des incendies, ce qui porte à sept (avec le 
directeur du service) le nombre de ressources qualifiées pour faire une telle recherche. À 
Clermont, une ressource est actuellement en formation et sera disposée à faire la recherche 
des causes et circonstances en incendie d¯s lô®t® 2007. Dans les autres municipalit®s, les 
directeurs des services de sécurité incendie auront le support du coordonnateur-
préventionniste régional embauché par la MRC ou prendront des ententes avec les villes de 
Clermont ou La Malbaie dans ce domaine. 
 
Entraînement 
 
Comme le travail dôintervention en s®curit® incendie requiert de la part de chaque individu la 
maîtrise de connaissances et dôhabilit®s particuli¯res ainsi que la réalisation de la part du 
groupe de standards élevés en matière de coordination, un service municipal doit, afin de 
maintenir constantes ces conditions, voir ¨ lôentra´nement r®gulier de son personnel. 
 
La norme NFPA 1500 Norme relative à un programme de santé et sécurité au travail dans 
un service dôincendie ®tablit la fr®quence des s®ances dôentra´nement. Il y est notamment 
mentionn® quôun programme dôentra´nement consistant en un exercice mensuel repr®sente 
un minimum pour le personnel dôun service de s®curit® incendie susceptible dô°tre appel® ¨ 
combattre un incendie de structure. Un nombre dôheures suppl®mentaires est toutefois 
recommand® lorsquôune municipalit® poss¯de des ®quipements particuliers ou lorsquôelle 
offre des services spécialisés (ex. : désincarcération pour les pompiers de La Malbaie 
lorsque la proc®dure sera mise en place lors de la mise en îuvre en 2007). 
 
Certains services de sécurité incendie organisent mensuellement des séances 
dôentra´nement pour leurs pompiers mais, de fa­on g®n®rale, celles-ci se révèlent souvent 
peu structurées et plus ou moins efficaces. Certains services sont encore beaucoup moins 
ax®s sur la pratique et nôorganisent quôune ou deux pratiques par ann®e. Lors de la mise en 
îuvre, toutes les municipalit®s se sont engag®es ¨ offrir un minimum de 36 h de formation 
par ann®e dôici 2005 et ont incorpor® au budget des frais de salaire pour r®mun®rer leurs 
pompiers pour leurs heures dôentra´nement, incitatif non n®gligeable. 
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3.1.2.3 : Ressources matérielles 
 

Casernes 
 
 

 

Caserne 1 
Ville de La Malbaie  
65, Boul. Kane 
Aucune contrainte 
25 pompiers (dont 4 officiers) 
1 autopompe 1990, 4800 l/min,  
1 autopompe 1959, 3000 l/min 
1 échelle aérienne, 30 m 
1 camion-citerne 1994, 13600 l, 15 cm 
2 véhicules de services 1975 et 1973 
11 Appareils respiratoires (ARA) + 
alarmes 
25 cylindres dôair 
25 tenues de combat 
1 pompe portative BS9, 900 l/min 
1 pompe portative P-509, 2200 l/min 
1 pompe portative BS16, 1796 l/min 
2 pompes-remorques 625 et 500 
gipm/min 
2 bassins portatifs 7000 l 

 

 

 

Caserne 2  
Ville de La Malbaie  
13, Principale  
(secteur Ste-Agnès) 
Aucune contrainte 
 
13 pompiers (dont 2 officiers) 
1 autopompe 1969, 4800 l/min 
1 véhicule de service 1976  
4 Appareils respiratoires (ARA) + 
alarmes 
8 cylindres dôair  
13 tenues de combat 
1 pompe portative P-509, 2200 l/min. 
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Caserne 3  
Ville de La Malbaie  
4, Chemin St-Paul 
(secteur St-Fidèle) 
Aucune contrainte 
 
12 pompiers (dont 2 officiers) 
1 autopompe-citerne 2003, 4800 l/min 
1 véhicule de service 1980  
4 Appareils respiratoires (ARA) + 
alarmes 
8 cylindres dôair  
12 tenues de combat 
1 pompe portative BS9, 900 l/min. 

1 bassin portatif 7000 l 
 

 

 

 

Caserne Ville de Clermont 
2, rue Maisonneuve 
Aucune contrainte  
 
21 pompiers (dont 3 officiers) 
1 autopompe 1981, 3180 l/min 
1 autopompe 1951, 1514 l/min 
1 véhicule de service 1992 
5 Appareils respiratoires (ARA) + 
alarmes 
14 cylindres dôair  
21 tenues de combat 
1 pompe portative P-509, 1893 l/min 
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Caserne de St-Aimé-des-Lacs 
119, Principale 
Contraintes : 
1.Aménagement par rapport aux 
besoins; 
2.Conflit dôusage; 
3.Espaces dôentreposage; 
4.Stationnements; 
5.Manîuvres entr®e/sortie. 
 
20 pompiers (dont 3 officiers) 
1 autopompe 2007, 1050 gallons/m 
1 camion-citerne 1977, 6750 l 
1 véhicule de service 1974 
8 Appareils respiratoires (ARA) + 
alarmes 
12 cylindres dôair  
17 tenues de combat 
2 pompes portatives G-32, 1514 l/min 
1 pompe portative MP2500, 1514 
l/min 
1 bassin portatif 6820 l 

 

 

 

 

Caserne de St-Irénée 
90, chemin Les Bains 
Aucune contrainte  
 
14 pompiers (dont 2 officiers) 
1 autopompe 1970, 2366 l/min 
1 véhicule de service 1978 
1 camion dô®pandage (citerne) 
4 Appareils respiratoires (ARA) + 
alarmes 
6 cylindres dôair  
14 tenues de combat 
1 pompe portative G-32B, 1608 l/min 
2 pompes portatives BS9, 900 l/min 
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Caserne de Baie-Ste-Catherine 
488, Route 138 
Contraintes : 
1.Aménagement par rapport aux 
besoins; 
2.Conflit dôusage; 
3.Emplacement; 
4.Espaces dôentreposage; 
5.Stationnements; 
6.Intégrité structurale; 
7.Autres. 
 
14 pompiers (dont 2 officiers) 
1 autopompe 1966, 1893 l/min 
1 véhicule de service 1980 
6 Appareils respiratoires (ARA) + 
alarmes 
17 cylindres dôair  
14 tenues de combat 
1 pompe portative KVP20, 550 l/min 

 

 

 

 

Caserne de St-Siméon 
1, rue Morin 
Contraintes : 
1.Aménagement par rapport aux 
besoins; 
2.Espaces dôentreposage; 
3.Manîuvres entr®e/sortie. 
 
23 pompiers (dont 3 officiers) 
1 autopompe 1971, 2653 l/min 
1 véhicule de service 1978 
6 Appareils respiratoires (ARA) + 
alarmes 
23 cylindres dôair  
23 tenues de combat 
2 pompes portatives BS9, 900 l/min 
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Caserne de Notre-Dame-des-
Monts 
98, rue Notre-Dame 
Contraintes : 
1.Aménagement par rapport aux 
besoins; 
2.Espaces dôentreposage; 
3.Conflit dôusage. 
 
16 pompiers (dont 2 officiers) 
1 autopompe 1975, 3217 l/min 
1 véhicule de service 1975 
4 Appareils respiratoires (ARA) + 
alarmes 
6 cylindres dôair  
11 tenues de combat 
1 pompe portative G32B, 1514 l/min 
1 pompe portative TSP, 568 l/min 

 
*ê noter que les contraintes relev®es dans les casernes nôont pas r®ellement dôincidence sur 
lôefficacit® des interventions. Les municipalit®s sont cependant sensibilisées à un bon 
entretien g®n®ral p®riodique et le maintien de lôordre. 

 
Équipements 
 
Le degr® dôefficacit® des interventions de combat contre lôincendie est finalement d®termin® 
par le type et lô®tat des divers ®quipements mis ¨ la disposition des pompiers. Un service de 
s®curit® incendie doit disposer des v®hicules et des accessoires n®cessaires, en sôassurant 
que la fabrication, lôutilisation et lôentretien de ceux-ci respectent les standards conçus à 
cette fin. Les tenues de combat doivent être conformes aux normes et un programme 
dôentretien et de v®rification se doit dô°tre instaur® afin dôassurer la fiabilit® des 
équipements. 
 
Les services de sécurité incendie de la MRC de Charlevoix-Est possèdent en général les 
équipements nécessaires pour lôextinction des feux de b©timents. Lô®tat de ces ®quipements 
diff¯re cependant selon le type et lô©ge de ceux-ci. Par exemple, pour ce qui est des 
pompes portatives, on retrouve des mod¯les puissants et efficaces, alors que dans dôautres 
services, les pompes portatives ont une moins grande capacité. Chaque caserne possède 
®galement un minimum de 4 appareils respiratoires autonomes. Une proc®dure dôentretien 
de ces ®quipements sera mise en place durant la p®riode de mise en îuvre par la 
personne responsable au sein de la MRC (voir chapitre 5). 
 
Quant aux tenues de combat, disons que tous les services de sécurité incendie sont 
®quip®s de tenues 2 pi¯ces conformes aux normes. Certains nôont cependant pas un 
nombre correspondant à leur effectif. Cette problématique est corrigée dans le plan de mise 
en îuvre des municipalit®s concern®es. 
 


